
Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2025_139

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT PORTANT SUR LA RUE DE MONTROND À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu l’accord technique favorable LYvia n° 202500279 du 09/01/2025 ;
Vu la demande formulée par l’entreprise Cholton ;
Considérant que  pour  garantir  la  sécurité  lors  des  travaux  de :   réparation  réseau
assainissement, rue de Montrond à Givors, il y a lieu de réglementer la circulation et le
stationnement.

ARRÊTENT

Article 1 : Du 24 mars 2025 au 22 mai 2025,

La circulation s’effectuera sur chaussée rétrécie, par alternat manuel, vitesse limitée à 30
km/h,  dépassement  interdit,  au  droit  du  chantier,  rue  de  Montrond à  Givors,  dans sa
section comprise entre la rue Pierre Sémard et l’impasse Pierre Sémard à Givors.

Article 2 : Du 24 mars 2025 au 22 mai 2025, 
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Le stationnement, de tous véhicules, sera interdit et considéré comme gênant : rue de
Montrond à Givors, dans sa section comprise entre la rue Pierre Sémard et l’impasse
Pierre Sémard à Givors.

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article  3 :  L’entreprise  Cholton  s’engage,  par  la  présente,  à  une  mise  en  sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 4 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 5 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.

Article 6 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures  avant  la  date  énoncée  ou  les  dates  énoncées  dans  le  présent  arrêté.  Le
permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de la mise en
place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures  d'ouverture  de
l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.

Article 7 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  8 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 9 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

AR2025_140
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
PORTANT SUR LA ROUTE NEUVE À GIVORS.
Le Président de la Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :
L.3642-2,  L.2213-1,  L.2213-2-1,  L.2213-3-2,  L.2213-4  alinéa  1er,  L.2213-5,  L.2213-6-1;
relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;
Vu le Code de la Route ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017 – Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu la demande formulée par l’entreprise Serpollet ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux de réalisation de la mise à la
terre d’un poteau, route Neuve à Givors, il y a lieu de réglementer la circulation.

ARRÊTE

Article 1 : Du 16 au 17 avril 2025, de 08h30 à 16h30,

La circulation s’effectuera sur chaussée rétrécie, par alternat et par feux tricolores, vitesse
limitée à 30 km/h, dépassement interdit,  route Neuve à Givors, au droit des travaux, à
hauteur du n° 2815.

Article  2 :  L’entreprise  Serpollet  s’engage,  par  la  présente,  à  une  mise  en  sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 3 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 4 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Article 5 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

Article 6 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  7 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 8 : Le commandant de police et tous les agents de la force publique, le chef de la
police municipale, le directeur général des services, le directeur des services techniques,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 9 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de Givors.

Article 10 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à  Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  –  TCL –  ZI  du  Recou  –  69520 Grigny,  Monsieur  le  Président  de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Secteur Développement Urbain
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_141
OBJET : AUTORISATION DE TRAVAUX D'UN ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU 
PUBLIC - SOCOOC GIVORS
Le maire de Givors, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation,

Vu le  décret  n°95-260  du  8  mars  1995  relatif  à  la  Commission  Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité,

Vu l’arrêté modifié du ministre de l’intérieur du 25 juin 1980, portant règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  69-2020-09-30-003  du  30  septembre  2020  portant
renouvellement de la sous-commission départementale pour l’accessibilité aux personnes
handicapées,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  69-2020-09-30-002  du  30  septembre  2020  portant
renouvellement de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de
grande hauteur,

Vu la  demande  d’autorisation  de  travaux  n°  AT  069  091  24  00025  déposée  le  13
décembre 2024 par la société Fournier représentée par monsieur Thomas Lhussiez et
relatif à l’établissement SOCOOC GIVORS, sis rue de la Paix 69700 Givors,

Considérant l’avis  réputé  tacite  favorable  de  la  sous-commission  départementale
d’accessibilité en date du 18 février 2025,

Considérant que le service départemental d’incendie et de secours du Rhône n’assure
plus les missions non obligatoires relatives à la consultation des dossiers d’habitation, des
établissements recevant du public du 2ème groupe sans locaux à sommeil, à la délivrance
des certificats de conformité pour ces mêmes dossiers, depuis le 1er septembre 2002,

ARRÊTE

Article 1er : La demande d’autorisation de travaux n° AT 069 091 24 00025 déposée le 13
décembre 2024 par la société Fournier représentée par monsieur Thomas Lhussiez, est
autorisée  pour  des  travaux  d’aménagement  d’un  commerce  de  meubles  dans
l’établissement dénommé SOCOOC GIVORS, classé en type M de 5ème catégorie, sis rue
de la Paix 69700 Givors. 

Article 2 : Cette autorisation ne dispense pas les propriétaires et exploitants de leurs
obligations vis-à-vis des dispositions du règlement de sécurité et des règles d’accessibilité.
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Les prescriptions types émises par le service départemental métropolitain d’incendie et de
secours relatives aux établissements recevant du public de 5ème catégorie sans locaux à
sommeil devront également être respectées.

Article 3 : Une fois les travaux réalisés, l’exploitant devra informer Monsieur le Maire de
l’achèvement  des  travaux.  Le  cas  échéant,  il  fera  établir  les  différents  rapports  de
vérification  et  attestations  prévus  par  des  dispositions  des  règlements  de  sécurité  et
d’accessibilité.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant. Une ampliation sera transmise à
Monsieur le Préfet du Rhône. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le
Maire  de  Givors  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  et  de  sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr,
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Nota Bene : Lorsque les travaux auront été réalisés et que l’établissement sera conforme,
il appartiendra à son responsable de signifier à l’administration l’achèvement des actions
prévues dans son AD’AP. Pour ce faire, il lui est conseillé d’avoir recours à l’outil en ligne :
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/attestation-achevement-erp.

Nota  Bene     :  Un  registre  public  d’accessibilité  doit  par  ailleurs  être  ouvert  et  mis  à
disposition  du  public.  Pour  en  savoir  plus :  https://www.rhone.gouv.fr/Politiques-
publiques/Amenagement-du-territoire-urbanisme-construction-logement/Accessibilite-des-
etablissements-recevant-du-public-ERP/Le-registre-public-d-accessibilite.

Le 13 mars 2025,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors 

http://www.telerecours.fr/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/attestation-achevement-erp


Ville de Givors 



Ville de Givors 



Direction Secteur Développement Urbain
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_142
OBJET : AUTORISATION DE TRAVAUX D'UN ÉTABLISSEMENT RECEVANT DU 
PUBLIC - RESTAURANT MC DONALD'S GIVORS
Le maire de Givors, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2212-2,

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation,

Vu le  décret  n°95-260  du  8  mars  1995  relatif  à  la  Commission  Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité,

Vu l’arrêté modifié du ministre de l’intérieur du 25 juin 1980, portant règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  69-2020-09-30-003  du  30  septembre  2020  portant
renouvellement de la sous-commission départementale pour l’accessibilité aux personnes
handicapées,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  69-2020-09-30-002  du  30  septembre  2020  portant
renouvellement de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de
grande hauteur,

Vu  la demande d’autorisation de travaux n°AT 069 091 2500001 déposée le 16 janvier
2025 par SRBH SAS représentée par monsieur Bertrand Helluy, et relative à la boutique
n°26  « Restaurant  Mc  Donald’s »,  sis  Centre  Commercial  Givors  2  Vallées,  zone
industrielle vallée du Gier 69700 Givors,

Vu l’avis  favorable  avec  prescriptions  de  la  Sous-Commission  Départementale
Métropolitain  d’Incendie  et  de  Secours  en  date  du  14  février  2025,  faisant  suite  aux
inondations  survenues  le  17  octobre  2024,  et  motivé  par  le  rapport  du  Service
Départemental Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône n°2025-000482,

Vu l’avis  favorable  avec  prescriptions  de  la  Sous-Commission  Départementale  pour
l’Accessibilité aux personnes handicapées en date du 18 février 2025,

ARRÊTE

Article 1er : La demande d’autorisation de travaux n°AT  069 091 25 0001 déposée le 16
janvier 2025 par SRBH SAS représentée par monsieur Bertrand Helluy est autorisée pour
des  travaux  d’aménagement  du  restaurant  Mc  Donald’s  faisant  suite  aux  inondations
survenues le 17 octobre 2024, relative à la boutique n°26 « Restaurant Mc Donald’s »
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classée  de type M en 1ère catégorie, située dans la zone industrielle de la vallée du Gier,
Centre Commercial Givors 2 Vallées 69700 Givors. 

Article 2 : Cette autorisation ne dispense pas les propriétaires et exploitants de leurs
obligations vis-à-vis des dispositions du règlement de sécurité et des règles d’accessibilité.
Les prescriptions formulées dans l’avis de la sous-commission d’accessibilité en date du
18 février 2025 joint au présent arrêté devront être respectées :

• Une des bornes de commande devra être accessible aux utilisateurs de fauteuil
roulant et aux personnes de petite taille,

• La salle de restauration devra disposer d’au moins trois emplacements accessibles
aux personnes en fauteuil  roulant.  En l’absence d’aménagement spécifique, les
emplacements accessibles aux utilisateurs de fauteuils roulants doivent pouvoir
être dégagés rapidement lors de leur arrivée.

Les  prescriptions  mentionnées  dans  l’avis  favorable  de  la  sous-commission
départementale des ERP-IGH en date du 14 février 2025 concernant le réaménagement
du restaurant Mc Donald’s suite aux inondations survenues le 17 octobre 2024 devront
être respectées :

• Respecter strictement la notice de sécurité jointe au dossier (Cf. article R 143-22
du  code  de  la  construction  et  de  l’habitation  et  article  GE 2  du  règlement  de
sécurité),

• Réaliser les travaux conformément à l’article GN 13 du règlement de sécurité. Les
travaux effectués en présence du public ne doivent  pas faire courir  un danger
quelconque à ce dernier ou apporter une gêne à son évacuation,

• Mettre à jour les plans d’intervention et d’évacuation de l’établissement (Cf. article
MS 41 du règlement de sécurité),

• Faire  suivre  et  contrôler  les  travaux  par  un  organisme  agréé  qui  remettra  un
rapport de vérifications réglementaires après travaux (Cf. article R143-43 du code
de la  construction et  de l’habitation).  Ce rapport  ainsi  que le  procès-verbal  de
réception technique du SSI de catégorie A et les procès-verbaux de réaction au
feu des matériaux mis en œuvre, seront présentés à la commission de sécurité
lors de sa visite conformément aux articles GE 8 et GE 9 du règlement de sécurité,

• Solliciter la visite de la commission de sécurité compétente dès l’achèvement des
travaux (Cf. article R143-38 du code de la construction et de l’habitation),

• Transmettre au secrétariat  de la  commission de sécurité  (gprev@sdmis.fr)  une
semaine avant le passage du groupe de visite de la commission de sécurité :

• Le rapport de réception technique du système de sécurité incendie (SSI) de
catégorie A, établi par un coordinateur SSI conformément à l’article MS 73 du
règlement de sécurité,

• Le rapport de vérifications réglementaires après travaux (RVRAT), établi par un
organisme agréé par le ministre de l’Intérieur conformément aux articles GE 7
du règlement de sécurité et 47 du décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié,

• L’attestation  par  laquelle  le  maître  d’ouvrage  certifie  avoir  fait  effectuer
l’ensemble des contrôles et  vérifications techniques relatifs à la solidité (Cf.
article 46 du décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié),
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• L’attestation du bureau de contrôle, précisant que la mission solidité a bien été
exécutée, et complétée par les relevés de conclusion, des rapports de contrôle,
attestant de la solidité de l’ouvrage (Cf. article 46 du décret n°95-260 du 8 mars
1995 modifié).

Article 3 : Une fois les travaux réalisés, l’exploitant devra informer Monsieur le Maire de
leur achèvement. Le cas échéant, il fera établir les différents rapports de vérification et
attestations prévus par les dispositions des règlements de sécurité et d’accessibilité. 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant. Une ampliation sera transmise à
Monsieur le Préfet du Rhône. 

Article 5 : Le présent arrêté peut fait l’objet d’un recours administratif devant monsieur le
Maire  de  Givors  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  et  de  sa
publication.

L’absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  
Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de
Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr,
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Nota Bene : Cet établissement devra faire l’objet d’une visite de réception des travaux au
titre de l’accessibilité par la commission compétente.

Nota Bene : Lorsque l’établissement sera conforme, il appartiendra à son responsable de
l’attester, de façon à finaliser la procédure. Pour ce faire, il lui est conseillé d’avoir recours
à l’outil en ligne : https:/www.demarches-simplifiees.fr/commencer/attestationaccessibilite-
erp-cat-1.

Nota  Bene :  Un  registre  public  d’accessibilité  doit  par  ailleurs  être  ouvert  et  mis  à
dispositions  du  public.  En  savoir  plus :
https:/www.rhone.gouv.fr/politiques-publiques/amenagement-du-territoire-
urbanisemconstruction-logement/accessibilites-des-etablissements-recevant-du-public-
ERP/leregistre-public-d-accessibilite.

Le 13 mars 2025,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_143
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC, PAR TERRASSE, PLACE DE LA LIBERTÉ À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2213-6,
Vu le Code de voirie routière et notamment son article L.113-1 et suivants,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L125-1
et suivants,
Vu la  décision  municipale  n°  DM2025_005  en  date  du  29  janvier  2025,  relative  à  la
tarification des activités municipales et indiquant notamment les tarifs des droits de place
et droits divers de voirie,
Vu l’arrêté municipal portant réglementation de l’occupation du domaine public par les
terrasses,  contre-terrasses,  étalages  et  équipements  de  commerce  en  date  du
10 août 2015,
Considérant la  demande  de  Monsieur  Mannon  Khaled,  gérant  du  commerce  « La
Brasserie du Fleuve », situé :  10, place de la Liberté, à Givors pour l’installation d’une
terrasse sur le domaine public,

ARRÊTE

Article 1 : La société « La Brasserie du Fleuve » ayant en activité principale : Restauration
de  type  traditionnelle,  bar,  service  d’aliment  de  boissons  sur  place  ou  à   emporter,
représentée par Monsieur Mannon Khaled, est autorisée à installer sur le domaine public
deux zones de terrasses aménagées, au droit  de l’établissement sis :  10,  place de la
Liberté à Givors, de la façon suivante :
-  Zone 1 :  située au droit  de l’établissement,  une terrasse composée de 6 tables,  12
chaises.
- Zone 2 : située en vis-à-vis de l’établissement sur la place, une terrasse composée de 14
tables, 28 chaises.
La présente autorisation est valable du 22 mars 2025 au 31 décembre 2025.
Article 2 : La superficie de ces zones de terrasses sera :
- zone 1 :  14,40 m² (soit une emprise au sol de 8 m x 1,80 m)
- zone 2 :  60 m² (soit une emprise au sol de 12 m x 5m).
L’emprise sur le domaine public n’excédera pas le périmètre défini conformément au plan
annexé. Aucune fixation au sol ne sera tolérée.
Article 3 : Le permissionnaire sera seul responsable de tout accident pouvant survenir du
fait de l’installation. Il sera en mesure de présenter une police d’assurance couvrant sa
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responsabilité civile en la matière.
La circulation des piétons sera maintenue en permanence sur une largeur minimale de
1,40 mètres dans les conditions maximales de sécurité.
Le  permissionnaire  est  autorisé  à  installer,  pendant  les  heures  d’ouverture  de  son
commerce et en tout état de cause, pas avant 06h00 et pas après 23h00, l’installation telle
qu’énoncée dans ci-dessus,  à charge pour lui  de se conformer aux dispositions de la
réglementation en vigueur et notamment en matière de bruit et de nuisances sonores.
L’installation et  son matériel,  mobilier de confort  (chaises, tables …) seront  rangés en
dehors des périodes et horaires mentionnés ci-dessus au sein-même du local.
Les  appareils  de  cuisson  de  toute  nature  sont  interdits  sur  l’emprise  de  la  terrasse
accordée.  Il  en  est  de  même  pour  tout  distributeur  de  denrées  consommables,  de
boissons, de glaces.
Les dégradations de la chaussée et de ses dépendances causées du fait de l’occupation
(y compris les salissures) engendreront une remise en état à ses frais par le pétitionnaire
et  suivant  les prescriptions données par le responsable des services techniques de la
commune.
L’installation, ci-dessus autorisée, sera soumise au contrôle du responsable des services
techniques et de la police municipale de la commune. Pour ce faire, le permissionnaire se
conformera à toutes les indications que ces agents jugeront convenable de lui donner,
dans l’intérêt général, et celui de la conservation de la voie et de ses dépendances ou de
la sûreté publique.
Tout changement d’installation devra faire l’objet d’une nouvelle demande.
Article 4 : La présente autorisation est personnelle. Elle est délivrée à titre précaire et
révocable, et n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des règlements en
vigueur. Elle sera tenue à disposition dans l’établissement pour être présentée à toute
demande.
L’administration pourra à tout moment prononcer le retrait ou la suspension de la présente
autorisation pour tout motif d’ordre public tiré de l’intérêt général ou de non-respect des
conditions d’occupation.
Cette  autorisation  ne  dispense  pas  le  permissionnaire  d’obtenir  les  autorisations
administratives,  notamment  celles  réclamées  par  le  code  de  l’urbanisme  et  de  se
conformer  aux  textes  réglementant  le  bruit,  l’ordre  public,  les  débits  de  boisson,  le
voisinage, l’hygiène.
Article 5 :  Le permissionnaire s’acquittera des droits réglementaires conformément à la
décision  municipale susvisée.
Article 6 : Les lieux devront être remis dans l’état où ils se trouvaient initialement dès la fin
de l’autorisation.
Article  7 :  Le  présent  arrêté  est  autorisé  sous  réserve  des  droits  des  tiers  et  des
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le permissionnaire d’obtenir les autorisations
réclamées notamment par le code de l’urbanisme (permis de construire, …).
Article 8 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté au comptable de la collectivité, au commissaire de
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Police, à la police municipale, au Grand Lyon – Subdivision VTPS.

Le 14 mars 2025,

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_144
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION DE VENTE AU 
DÉBALLAGE POUR L'ASSOCIATION "SAUVEGARDE ET RESTAURATION DE LA 
CHAPELLE, DE L'ANCIENNE MAIRIE ET DE L'ANCIENNE ÉCOLE DE SAINT-
MARTIN-DE-CORNAS", ROUTE DE LA CHAPELLE À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-1 et
suivants ; 
Vu le Code du commerce, notamment les articles L.310-2 et R.310-8 ;
Vu le procès-verbal d’élection du maire en date du 17 décembre 2021  ;
Considérant  la  demande  présentée  le  14  mars  2025  formulée  par  l’Association
dénommée   "Sauvegarde  et  restauration  de  la  chapelle,  de  l'ancienne  mairie  et  de
l'ancienne école de Saint-Martin-de-Cornas", représentée par Madame Fornengo Solange,
sis : Route de la Chapelle de Saint-Martin-de-Cornas à Givors.

ARRÊTE

Article 1er : L’association "Sauvegarde et restauration de la chapelle, de l'ancienne mairie
et  de l'ancienne école de Saint-Martin-de-Cornas",  représentée par Madame Fornengo
Solange est  autorisée à organiser  le :  21 avril  2025,  sur  un terrain privé  Route de la
chapelle de Saint-Martin-de-Cornas à Givors, une vente au déballage de type brocante.
Article 2 : Cette autorisation est accordée à titre précaire et révocable.
Article 3 : Le demandeur devra se conformer à toutes les obligations légales applicables
en la matière : 
Il est rappelé que l’organisateur doit en outre tenir un registre des vendeurs permettant
l'identification de tous ceux qui offrent des objets à la vente ou à l'échange.
Ce registre doit comporter : 
- lorsque celui qui offre à la vente ou à l'échange des objets mobiliers usagés ou acquis de
personnes autres que celles qui les fabriquent ou en font le commerce est une personne
physique  :  ses  noms,  prénoms,  qualité,  domicile,  la  nature,  le  numéro  et  la  date  de
délivrance de la pièce d'identité avec indication de l'autorité qui l'a établie ;
- lorsqu'il s'agit d'une personne morale : les noms, raison sociale et siège de celle-ci, ainsi
que les noms, prénoms, qualité et domicile de son représentant à la manifestation, avec
les références de la pièce d'identité produite.
De plus, le registre doit être coté et paraphé par le commissaire de police ou, à défaut, par
le maire de la commune du lieu de la manifestation, dans les 8 jours, au plus tard, suivant
la vente au déballage.
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Il doit être tenu pendant toute la durée de la manifestation à la disposition des services
fiscaux, des douanes, et des services de la concurrence, consommation et répression des
fraudes.
Article 4 : Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le Chef du
Centre de Secours, Monsieur le Chef de la Police Municipale.
Article  dernier :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur  le  maire  dans le  délai  de  deux mois  à  compter  de sa notification  et  de sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr,
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 17 mars 2025,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_145
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION D'OUVERTURE D'UN 
DÉBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE, POUR L'ASSOCIATION "SAUVEGARDE ET 
RESTAURATION DE LA CHAPELLE, DE L'ANCIENNE MAIRIE ET DE L'ANCIENNE 
ÉCOLE DE SAINT-MARTIN-DE-CORNAS".
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-2,
Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L 3335-1, L 3334-2 et L 3335-
4,
Vu l’arrêté préfectoral  n° 69-2022-02-17-00002 du 17 février 2022 réglementant la police
des  débits  de  boissons  et  restaurants  dans  le  département  du  Rhône  et  fixant  les
périmètres  de  protection  fixant  les  heures  d’ouverture  et  de  fermeture  des  débits  de
boissons,
Considérant la  demande  présentée  le  14  mars  2025  formulée  par  l’Association
dénommée  "Sauvegarde  et  restauration  de  la  chapelle,  de  l'ancienne  mairie  et  de
l'ancienne école de Saint-Martin-de-Cornas", représentée par Madame Fornengo Solange,
sis : Route de la Chapelle  de Saint-Martin-de-Cornas à Givors.

ARRÊTE

Article  1er : L’association  dénommée  "Sauvegarde  et  restauration  de  la  chapelle,  de
l'ancienne  mairie  et  de  l'ancienne  école  de  Saint-Martin-de-Cornas",  représentée  par
Madame Fornengo Solange est autorisée à vendre le : 21 avril 2025, sur un terrain privé
Route de la Chapelle de Saint-Martin-de-Cornas à Givors, à l’occasion d’une vente au
déballage de type brocante, des boissons des groupes 1 et 3, à savoir :
- Boissons du 1er groupe : Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de
fruits  ou  de  légumes  non  fermentés  ou  ne  comportant  pas,  à  la  suite  d'un  début  de
fermentation, de traces d'alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, sirops, infusions, lait,
café, thé, chocolat ;
- Boissons du 3ème groupe :  Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin,
bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont joints les vins doux naturels, ainsi que les
crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises,
cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.
Article  2 : Cette  autorisation  est  limitée  à  5  par  année  civile  et  ne  saurait  excéder
48 heures par autorisation.
Article 3 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
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- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le Chef du
Centre de Secours, Monsieur le Chef de la Police Municipale.
Article  dernier : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur  le  maire  dans le  délai  de  deux mois  à  compter  de sa notification  et  de sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 17 mars 2025,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_146
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC, PAR ÉCHAFAUDAGE, RUE JOSEPH FAURE À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu la  décision  municipale  n°  DM2025_005 en  date  du  29  janvier  2025,  relative  à  la
tarification des activités municipales et indiquant notamment les tarifs des droits de place
et droits divers de voirie ;
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la demande formulée par la Société de Peinture et d’Isolation du Bâtiment ;

Considérant que la Société de Peinture et d’Isolation du Bâtiment a sollicité la commune
afin d’obtenir l’autorisation de poser un échafaudage de 4 m de long et 1,50 m de large, le
long de la façade du n° 51, rue Joseph Faure, à Givors, du 31 mars 2025 au 19 avril 2025
pour la réalisation de l’isolation par l’extérieur ;

Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité du
public pendant la réalisation des travaux.

ARRÊTE

Article 1 : Autorisation est donnée à la Société de Peinture et d’Isolation du Bâtiment pour
la pose d’un échafaudage de 4 m de long et 1,50 m de large, le long de la façade du n° 51
rue Joseph Faure à Givors, du 31 mars 2025 au 19 avril 2025.

Un  passage  de  1,40  m  sur  trottoir,  pour  les  piétons,  devra  être  conservé.  En  cas
d’impossibilité de maintenir ce passage, l’entreprise en charge des travaux devra mettre
en place un cheminement piétons sécurisé, notamment pour que les piétons utilisent le
trottoir opposé.

Article 2 : Cette permission nécessite la mise en place des dispositions suivantes :
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- En cas de restriction du stationnement :  Le permissionnaire devra réserver la ou les
places  de  stationnement  autorisées  et  mettre  en  place  la  signalisation  utile  à  son
intervention.
La signalisation devra être apposée au minimum 72 heures avant la date énoncée ou les
dates énoncées à l’article 1.  Le permissionnaire devra aviser immédiatement le service
de police  municipale  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  par  voie
téléphonique, aux heures d'ouverture de l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49.
18. 02.
Il sera seul responsable de tout accident pouvant survenir du fait des travaux.
- circulation :  La chaussée et ses dépendances laissées libres à la circulation devront
rester  en  parfait  état  de  propreté.  Aucun  dépôt  de  matériaux  n’y  sera  toléré.  Les
dégradations de la chaussée et  de ses dépendances causées du fait  de l’intervention
seront réparées à ses frais par le pétitionnaire et suivant les prescriptions données par le
responsable des services techniques de la commune.
La présente autorisation est soumise au contrôle,  notamment, des responsables de la
police municipale et des services techniques de la commune.
Pour ce faire, le permissionnaire se conformera à toutes les indications que cet agent
jugera convenable de lui donner, dans l’intérêt de la conservation de la voie et de ses
dépendances, ou de la sûreté publique.
- sécurité : Le permissionnaire sera tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour
que l’exécution de son intervention n’apporte aucune gêne à la circulation des piétons
dans les conditions maximales de sécurité.
Le permissionnaire aura la charge de la signalisation réglementaire de ses travaux, de jour
et de nuit, et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance
de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à l’arrêté du 24 novembre 1967 susvisé et sera mise en
place  par  le  permissionnaire  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité  (balisage,  pré
signalisation, etc.…).
Elle  devra  notamment  être  réalisée  conformément  au  présent  arrêté  et  être
continuellement adaptée à la configuration et au mode d’exploitation du site de livraison ou
de son intervention.
En cas de restrictions de circulation, un arrêté sera demandé au maire, au moins quinze
jours avant le début prévu des travaux.
Article 3 : Le permissionnaire s’acquittera des droits réglementaires conformément à la
décision municipale susvisée.
Article 4 : La présente autorisation est donnée sous réserve des droits des tiers et des
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le permissionnaire d’obtenir les autorisations
nécessaires notamment par le Code de l’urbanisme et le Code de la construction et de
l’habitation (permis de construire, etc.).
Article 5 :  Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation  du  présent  arrêté  au  Commissariat  de  la  Police  Nationale ;  à  la

Métropole  de  Lyon,  Délégation  Développement  Urbain  et  Cadre  de  Vie,  Eau,
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Voirie,  Propreté ;  au  Département  de  l'Équipement  du  Rhône ;  au  Centre  de
Secours ; à la Police Municipale ; au Centre Technique Municipal ;

Le 17 mars 2025,

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_147
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET 
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC, PORTANT SUR LA RUE DE 
LA RÉPUBLIQUE À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu la  décision  municipale  n°  DM2025_005 en  date  du  29  janvier  2025,  relative  à  la
tarification des activités municipales et indiquant notamment les tarifs des droits de place
et droits divers de voirie ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la demande formulée par Monsieur SERRAO CURADO Philippe ;
Considérant  que Monsieur SERRAO CURADO Philippe a sollicité la commune afin  de
disposer d’emplacements de stationnement, à hauteur du n° 11, rue de la République à
Givors, du 04 avril 2025 au 05 avril 2025, pour la pose d’une cuisine ;
Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité du
public lors de cet évènement ;

ARRÊTE

Article 1 : Autorisation est donnée à Monsieur SERRAO CURADO Philippe de disposer
de 2 emplacements de stationnement, rue de la République à Givors, à hauteur du n° 11,
du 04 avril 2025 à partir de 08h00 au 05 avril 2025 jusqu’à 20h00.

Article 2 : Du 04 avril 2025 à partir de 08h00 au 05 avril 2025 jusqu’à 20h00,
Le stationnement, de tous véhicules, hors ceux nécessaires à la pose de la cuisine, sera
interdit  et  considéré comme gênant,  sur  2 emplacements de stationnement,  rue de la
République à Givors, à hauteur du n° 11.
Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.
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Article 3 : Cette autorisation nécessite la mise en place des dispositions suivantes :
- stationnement : Le permissionnaire devra réserver la ou les places de stationnement
autorisées et mettre en place la signalisation utile à son intervention.
La signalisation devra être apposée au minimum 72 heures avant la date énoncée ou les
dates énoncées à l’article 1.  Le permissionnaire devra aviser immédiatement le service
de police  municipale  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  par  voie
téléphonique, aux heures d'ouverture de l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49.
18. 02.
Il sera seul responsable de tout accident pouvant survenir du fait des travaux.
- circulation :  La chaussée et  ses dépendances laissées libres à la circulation devront
rester  en  parfait  état  de  propreté.  Aucun  dépôt  de  matériaux  n’y  sera  toléré.  Les
dégradations de la chaussée et  de ses dépendances causées du fait  de l’intervention
seront réparées à ses frais par le pétitionnaire et suivant les prescriptions données par le
responsable des services techniques de la commune.
La présente autorisation est soumise au contrôle,  notamment, des responsables de la
police municipale et des services techniques de la commune.
Pour ce faire, le permissionnaire se conformera à toutes les indications que cet agent
jugera convenable de lui donner, dans l’intérêt de la conservation de la voie et de ses
dépendances, ou de la sûreté publique.
- sécurité : Le permissionnaire sera tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour
que l’exécution de son intervention n’apporte aucune gêne à la circulation des piétons
dans les conditions maximales de sécurité.
Le permissionnaire aura la charge de la signalisation réglementaire de ses travaux, de jour
et de nuit, et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance
de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à l’arrêté du 24 novembre 1967 susvisé et sera mise en
place  par  le  permissionnaire  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité  (balisage,  pré
signalisation, etc.…).
Elle  devra  notamment  être  réalisée  conformément  au  présent  arrêté  et  être
continuellement adaptée à la configuration et au mode d’exploitation du site de livraison ou
de son intervention.
En cas de restrictions de circulation, un arrêté sera demandé au maire, au moins quinze
jours avant le début prévu des travaux.
Article 4 : Le permissionnaire s’acquittera des droits réglementaires conformément à la
décision municipale susvisée.
Article 5 :  La présente autorisation est donnée sous réserve des droits des tiers et des
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le permissionnaire d’obtenir les autorisations
nécessaires notamment par le Code de l’urbanisme et le Code de la construction et de
l’habitation (permis de construire, etc.).
Article 6 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur dans la commune de Givors.
Article 7 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
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- ampliation  du  présent  arrêté  au  Commissariat  de  la  Police  Nationale  ;  à  la
Métropole de Lyon,  Délégation  Développement  Urbain  et  Cadre  de  Vie,  Eau,  Voirie,
Propreté ; au Département  de  l'Équipement  du  Rhône  ;  au  Centre  de Secours  ;  à  la
Police Municipale ; au Directeur des services techniques.

Le 17 mars 2025,

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2025_148

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT, PORTANT SUR LA PLACE LOUIS PASTEUR À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la demande formulée par la société SNC LNC Scorpius ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux d ‘installation, par la société ID
Signalétique, d’un espace de vente, dans le cadre de la commercialisation d’une nouvelle
résidence, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, place Louis Pasteur
à Givors.

ARRÊTENT

Article 1 : Le 14 avril 2025, de 09h00 à 17h00,

La circulation s’effectuera sur chaussée rétrécie, vitesse limitée à 30 km/h, dépassement
interdit, au droit du chantier, place Louis Pasteur à Givors, à hauteur du parking situé en
vis-à-vis des n° 1 à 3.

Article 2 : Le 14 avril 2025, de 09h00 à 17h00, 
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Le stationnement, de tous véhicules, sera interdit et considéré comme gênant : au droit du
chantier,  place  Louis  Pasteur  à  Givors,  sur  l’intégralité  des  emplacements  de
stationnement du parking situé en vis-à-vis des n° 1 à 3.

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article 3 : L’entreprise ID Signalétique, sous couvert de la société SNC LNC Scorpius,
s’engage par la présente, à une mise en sécurité maximale rendue nécessaire pour les
flux piétons, notamment par la mise en place d’un cheminement piétons sécurisé durant
les  opérations  de  mises  en  place  du  préfabriqué,  et  prendra  toutes  les  précautions
nécessaires afin de préserver l’intégrité des plantations environnantes.

Article 4 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.

Article 5 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures  avant  la  date  énoncée  ou  les  dates  énoncées  dans  le  présent  arrêté.  Le
permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de la mise en
place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures  d'ouverture  de
l'accueil de police municipale, au n° : 04.72.49.18.02.

Article 6 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  7 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 8 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_149
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC, PAR SURFACE DE VENTE, PORTANT SUR LA PLACE LOUIS PASTEUR À 
GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu la  décision  municipale  n°  DM2025_005 en  date  du  29  janvier  2025,  relative  à  la
tarification des activités municipales et indiquant notamment les tarifs des droits de place
et droits divers de voirie ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la demande formulée par la société SNC LNC Scorpius, sous le SIREN n° 893 232
140 ;
Considérant que la société SNC LNC Scorpius a sollicité la commune afin de disposer du
domaine public, à hauteur de la place Louis Pasteur à Givors, du 14 avril 2025 au 14 avril
2026, pour l’installation d’un préfabriqué de type espace de vente, dans le cadre de la
commercialisation d’une nouvelle résidence rue Roger Salengro à Givors ;
Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité du
public durant l’occupation du domaine public par l’espace de vente ;

ARRÊTE

Article  1  :  Autorisation  est  donnée  à  la  société  SNC LNC  Scorpius de  disposer  du
domaine public, par la mise en place d’un espace de vente, 2 mâts avec potence et 2
Kakemono, place Louis Pasteur, du 14 avril 2025 au 14 avril 2026.
Le préfabriqué d’une superficie de 15 m², devra être disposé sur le parvis (dalles bétons
gravillonnés) de la place, entre les les blocs de bétons servant de bancs, de manière à
laisser un maximum de passage pour les piétons. La façade avant, donnant du côté des
numéros  impairs de la place Louis Pasteur, devra laisser, pour les piétons, un passage
minimum de 5  m.  La façade latérale  gauche du préfabriqué,  donnant  côté rue Pierre
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Semard, devra laisser, pour les piétons, un passage minimum de 6,50 m. Les éléments
supplémentaires, mâts avec potence et kakemono devront être disposer sur le fronton du
préfabriqué durant les heures d’ouverture au public, et retirés en dehors de ces heures
d’ouverture.  En  cas  d’intempéries,  notamment  de  vent,  les  éléments  supplémentaires
extérieures ne devront pas être positionnés et ce, dès qu’une vigilance de niveau jaune
sera émise.
La société SNC LNC Scorpius mettra en place une signalétique pour que les véhicules
des visiteurs se stationnent sur les parkings jouxtant la gare.
Article 2 : Cette autorisation nécessite la mise en place des dispositions suivantes :
-  en cas de restriction du stationnement :  Le permissionnaire devra réserver la ou les
places  de  stationnement  autorisées  et  mettre  en  place  la  signalisation  utile  à  son
intervention.
La signalisation devra être apposée au minimum 72 heures avant la date énoncée ou les
dates énoncées à l’article 1.  Le permissionnaire devra aviser immédiatement le service
de police  municipale  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  par  voie
téléphonique, aux heures d'ouverture de l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49.
18. 02.
- Il sera seul responsable de tout accident pouvant survenir du fait de son installation.
- circulation :  La chaussée et  ses dépendances laissées libres à la circulation devront
rester  en  parfait  état  de  propreté.  Aucun  dépôt  de  matériaux  n’y  sera  toléré.  Les
dégradations de la chaussée et  de ses dépendances causées du fait  de l’intervention
seront réparées à ses frais par le pétitionnaire et suivant les prescriptions données par le
responsable des services techniques de la commune.
- Aucune dégradation de la végétation environnante, notamment des arbres, sera tolérée,
le permissionnaire prendra toutes les précautions nécessaires afin de préserver l’intégrité
des plantations.
La présente autorisation est soumise au contrôle,  notamment, des responsables de la
police municipale et des services techniques de la commune.
Pour ce faire, le permissionnaire se conformera à toutes les indications que cet agent
jugera convenable de lui donner, dans l’intérêt de la conservation de la voie et de ses
dépendances, ou de la sûreté publique.
- sécurité : Le permissionnaire sera tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour
que l’exécution de son intervention n’apporte aucune gêne à la circulation des piétons
dans les conditions maximales de sécurité.
Le permissionnaire aura la charge de la signalisation réglementaire de ses travaux, de jour
et de nuit, et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance
de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à l’arrêté du 24 novembre 1967 susvisé et sera mise en
place  par  le  permissionnaire  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité  (balisage,  pré
signalisation, etc.…).
Elle  devra  notamment  être  réalisée  conformément  au  présent  arrêté  et  être
continuellement adaptée à la configuration et au mode d’exploitation du site de livraison ou
de son intervention.
En cas de restrictions de circulation, un arrêté sera demandé au maire, au moins quinze
jours avant le début prévu des travaux.
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Article 3 : Le permissionnaire s’acquittera des droits réglementaires conformément à la
décision municipale susvisée.
Article 4 :  La présente autorisation est donnée sous réserve des droits des tiers et des
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le permissionnaire d’obtenir les autorisations
nécessaires notamment par le Code de l’urbanisme et le Code de la construction et de
l’habitation (permis de construire, etc.).
Article 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur dans la commune de Givors.
Article 6 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation  du  présent  arrêté  au  Commissariat  de  la  Police  Nationale  ;  à  la
Métropole de Lyon,  Délégation  Développement  Urbain  et  Cadre  de  Vie,  Eau,  Voirie,
Propreté ; au Département  de  l'Équipement  du  Rhône  ;  au  Centre  de Secours  ;  à  la
Police Municipale ; au Directeur des services techniques.

Le 18 mars 2025,

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_150
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT SUR L’EXTINCTION DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GIVORS, DANS LE CADRE DE «
LA NUIT EST BELLE !»
Le maire de Givors, 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2212-1 et
L 2212-2 relatif à la police municipale dont l’objet est d’assurer le bon ordre, la sécurité et
la salubrité publiques et notamment l’alinéa 1 concernant l’éclairage public,
Vu le Code civil, le Code de la route, le Code rural, le Code de la voirie routière,
Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L 583-1 à L583-5 portant sur la
prévention et la limitation des nuisances lumineuses, et la limitation des consommations
énergétiques,
Vu la loi n°2009-967 du 03/08/2009 de programmation sur la mise en œuvre du Grenelle
de l’environnement et notamment son article 41,
Vu le  décret  du  12  juillet  2011,  publié  au  JO  du  13  juillet,  déterminant  le  champ
d'application de la réglementation destinée à prévenir et limiter les nuisances lumineuses,
Vu l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des
nuisances lumineuses,
Vu l’évènement « la nuit est belle », consistant à procéder à l’extinction de l’éclairage
public la nuit du 13 avril 2025 au 14 avril 2025,
Considérant que l’éclairage public est un service public qui contribue à assurer la sécurité
des biens et des personnes,
Considérant néanmoins  qu’il  est  nécessaire  de  limiter  les  nuisances  lumineuses,  les
émissions de gaz à effet de serre et de maîtriser la demande en énergie,

ARRÊTE

Article 1  :  Pour participer à l’évènement « La nuit  est belle », l’éclairage public de la
commune sera éteint durant la nuit du 13 avril 2025 au 14 avril 2025, de 19h00 à 7h00.
Une information sera faite aux usagers et aux habitants de la commune via les supports
suivants :
Site internet, panneaux lumineux.
Article 2 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- ampliation du présent arrêté au Préfet du Rhône, à Monsieur le Commandant de
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Police,  Monsieur  le  Chef  du  Centre  de  Secours,  Monsieur  le  Chef  de  Police
Municipale, Monsieur le Président de la Métropole de Lyon – Direction de la Voirie
– VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur des Services Techniques

Article dernier : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
monsieur le maire dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de
réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un  recours
contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184
rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le
délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse
de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 18 mars 2025,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2025_151

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - INTERVENTIONS DE COURTES DURÉES DES 
SERVICES URBAINS DE LA MÉTROPOLE DE LYON ET DES SERVICES 
TECHNIQUES COMMUNAUX SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le  Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment l'article  L.3642-2,  les
articles L.2213-2-2, L.2213-2-3, L.2213-3, L.2213-3-1 et L.2213-6 relatifs au pouvoir de
police du stationnement du maire, les articles L.2213-1, L.2213-2-1, L.2213-3-2, L.2213-4
alinéa 1er, L.2213-5, L.2213-6-1 relatifs au pouvoir de police de la circulation du président
de la Métropole ;

Vu le Code de la Route et notamment l'article R.417-10 ;

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu le Code Pénal et notamment l'article R.610-5 ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieur notamment l'article R.511-1

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie;

Vu le  décret  n°  2017-785  du 5  mai  2017  et  le  décret  n°  2010-578 du  31  mai  2010
modifiant  le  décret  n°  2009-615  du  3  juin  2009  fixant  la  liste  des  Routes  à  Grande
Circulation (RGC) ;

Vu le calendrier des jours hors chantiers sur le réseau routier national Route à Grande
Circulation ;

Vu l’avis de M. le Préfet représenté par de la Direction Départementale des Territoires
(DDT) pour les routes à grande circulation ;

Vu la circulaire du ministère de la Transition écologique et solidaire - ministère chargé des
Transports portant sur le calendrier des jours hors chantiers ;

Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvée en 1997 et
révisé en 2005 et en 2017 ;

Vu l’arrêté n° 2024-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature, pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ;

Vu la  demande  formulée  par  le  Directeur  des  territoires  des  services  urbains  de  la
Métropole et le Directeur des services techniques de la commune de Givors ;
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Considérant qu'il  y  a  lieu  de  faciliter  les  missions  de  maintenance,  d'exploitation  et
d’entretien  des  services  techniques  de  la  commune  et  des  services  urbains  de  la
Métropole  de  Lyon ;  Voirie,  Propreté,  Nettoiement,  Eau  potable,  Assainissement,
Chauffage urbain, Éclairage public, Vidéosurveillance, établissements publics et Espaces
verts, et des entreprises agissant pour leur compte sur le territoire de la commune, il est
nécessaire d’autoriser leurs interventions ;

Considérant qu'à l'occasion de ces interventions d’une durée d'exécution ne dépassant
pas  2 jours  consécutifs  sur  le  domaine  public  routier  ou  privé  ouvert  à  la  circulation
publique et afin d'éviter les accidents de circulation, l'encombrement des voies et d'assurer
la sécurité des personnes au droit des chantiers, il est nécessaire de prendre des mesures
liées à la sécurité.

ARRÊTENT

Article 1 : Disposition antérieure

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n° AR2022_763 en date du 23 novembre
2022.

Article 2 : Réductions de la circulation

A compter du 1er avril 2025 jusqu'au 31 janvier 2028, les véhicules de la mairie de Givors,
ceux de la Métropole de Lyon et ceux de leurs entreprises adjudicataires, dans le cadre
d'une mission de service public, sont autorisés à stationner sur la chaussée et à la réduire,
sans interrompre la circulation sur le domaine public routier ou privé ouvert à la circulation,
pour effectuer des interventions ponctuelles de maintenance, de contrôle ou d'entretien
d'une durée inférieure à 48 heures, dans le cadre d'interventions définies dans le présent
arrêté.

Article 3 : Plage horaire des interventions

Le balisage de chantiers et les interventions ponctuelles de maintenance, de contrôle ou
d'entretien doivent se réaliser de 09h00 à 16h00, en dehors des heures de pointe.

Article 4 :  Interruptions de circulation

Lorsque l'emprise de l'intervention supprime une voie de circulation sur une chaussée à
double sens ne comportant que 2 voies, la circulation est effectuée alternativement. Cette
circulation doit être gérée par alternat manuel (piquet K10), par panneaux (B15/C18) ou au
moyen de feux tricolores de chantier selon les caractéristiques de la voie.

A cas de nécessité, la circulation des véhicules ou modes actifs peut être interrompue
pour une durée inférieure à 15 minutes afin de manœuvrer ou d’effectuer des opérations
de chargement ou de déchargement.

Sur une chaussée ne comportant qu’une voie, la circulation peut momentanément être
ralentie ou interrompue afin de réaliser l’intervention.

Article 5 : Routes à Grandes Circulations

Sur les Routes à Grandes Circulations (RGC), la largeur laissée libre sera au moins égale
à 6,00 mètres avec une bande roulable de 3,00 mètres, sans obstacle de plus de 15 cm
par rapport à la chaussée.
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En cas d'impossibilité de passage d'un convoi exceptionnel, le chantier ou l'opération en
cours  devront  être  neutralisés  et  la  circulation  rétablie  dans  la  largeur  et  le  temps
nécessaires au passage du convoi exceptionnel.

Lors des périodes des jours hors chantiers sur les RGC, le chantier doit être complètement
replié et la chaussée laissée libre à la circulation. 

Article 6 : Autorisations

Dans le cadre exclusif  de leur intervention, les véhicules définis à article 1 du présent
arrêté sont autorisés à circuler sur les axes interdits aux véhicules de plus de 3,5 tonnes.

Les véhicules sont autorisés à stationner sur chaussée ou mi-trottoir/mi-chaussée et zone
réservée à l'arrêté ou au stationnement spécifique,  dans l'emprise du chantier  dûment
matérialisée et signalée.

En cas de nécessité liée à l’entretien et à la sécurisation du domaine public routier de ses
dépendances et ses accessoires, les agents circulant avec les véhicules communaux ou
métropolitains  sont  autorisés  à  circuler,  sur  les  voies  réservées  aux  transports  en
commun, dans leur sens de circulation, pour se rendre rapidement sur le lieu nécessitant
leur intervention.

Article 7 : Stationnements

La réglementation  relative  au stationnement,  dans le  cadre  d'interventions  ponctuelles
définies ci-dessous, hors urgence liée à la sécurité, du présent arrêté, est signalée de
façon très apparente par les soins du demandeur. Le demandeur doit mettre en place la
signalisation au minimum 72 heures à l'avance.

Il  est  nécessaire  de  prévenir  le  service  des  arrêtés  de  la  commune  par  courriel  à
police.municipale@ville-givors.fr,  au  minimum 72 heures  avant  la  date  d'application  de
l'interdiction, afin de faire constater la bonne mise en place des panneaux d'interdiction de
stationner.

Le stationnement de tous les véhicules, hormis ceux de l'intervention, est interdit de part et
d’autre de la chaussée et sur une longueur de 10 mètres en amont et aval des panneaux
réglementaires.

Article 8 :  Signalisations

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle
sur la signalisation routière est mise en place par l'intervenant (collectivités ou entreprises
adjudicataires).  Elle  sera  adaptée  aux  conditions  de  réalisation  du  chantier  et  sera
maintenue correctement en place autant que nécessaire dans la limite des 48 heures.

Article 9 :  Accès maintenus

Les cheminements des modes actifs (accès PMR, piéton, vélo etc.), l'accès des riverains
et le passage des véhicules de secours sont maintenus.

Tous les  appareils  hydrauliques de lutte  contre  les incendies doivent  être  dégagés et
accessibles  en  permanence.  Les  interventions  ne  devront  pas  gêner  les  services  de
secours et la collecte des déchets ménagers et dans le cas contraire, les intervenants sont
tenus de tirer les bacs de collecte en limite des travaux.

Dans le cas où les véhicules d’interventions sont gênants, le véhicule d’intervention doit
être déplacé pour permettre le passage de personnes à mobilité réduite, la desserte des
riverains ainsi que l’accès des véhicules de secours.
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Article 10 : Interventions

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux interventions ponctuelles suivantes :

• Mises en place d’arrêtés,

• Urgences liées à la sécurité,

• Rebouchages de nids de poule ou autres petits travaux de voirie,

• Réfections ponctuelles de tranchées ou de voiries,

• Interventions pour la signalisation horizontale et verticale,

• Petits travaux liés à la mise en place de mobilier urbain,

• Exploitation et maintenances des réseaux d’assainissement, d’eau potable et de
chauffage urbain,

• Interventions de nettoyage et de collectes des espaces du domaine public,

• Interventions des espaces verts : nettoyage, fauchage, taille, etc,

• Maintenance  et  entretien  de  la  signalisation  lumineuse  tricolore,  de  l'éclairage
public et de la vidéo-protection,

• Les opérations de chargement/déchargement dans les établissements publics.

Article 11 : Informations

Toutes  interventions,  définies  à  l'article  précédent,  hors  urgence  liée  à  la  sécurité,
effectuées sous couvert du présent arrêté donne lieu systématiquement à une information
à la Direction Prévention, Médiation, Sécurité de la commune de Givors à l'adresse e-mail
suivante  :  police.municipale@ville-givors.fr,  au  plus  tard  72 heures  avant  le  début  de
l’intervention. Ce courriel précisera :

• Le donneur d'ordre des travaux,

• L'entreprise réalisatrice des travaux,

• Le responsable de l'intervention et ses coordonnées téléphoniques,

• La nature, les lieux et la durée de l’intervention,

• La nature de la gêne occasionnée.

Article 12 : Interventions urgentes

Lors d’interventions effectuées en urgence liées à la sécurité suite à un danger majeur, les
services techniques communaux, les services urbains de la Métropole de Lyon et ceux de
leurs  entreprises adjudicataires  doivent  prévenir  le  gestionnaire  de voirie  et  le  service
municipal  ou  la  police  municipale  avant  l'intervention  au  courriel  suivant :
police.municipale@ville-givors.fr, en précisant le lieu, la durée, la nature des travaux et les
coordonnées de l’intervenant, afin de prévoir une collaboration des effectifs de la police
municipale ou des services communaux.

Article 13 : Autres interventions
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Toute autre intervention n'entrant pas dans le cadre du présent arrêté doit être soumisse à
l'autorisation du service des arrêtés de la commune, après l'instruction d'une demande à
formuler 15 jours au moins avant le début du chantier.

Article 14 : Sanctions

Le non-respect  de ces dispositions sera considéré comme gênant  au sens de l'article
R.417.10 du Code de la route et pourra faire l’objet d’une mise en fourrière conformément
à la réglementation en vigueur.

Article 15 : Chacun en ce qui le concerne est chargé de l’exécution du présent arrêté,
dont ampliation est transmise :

• à  la  Direction  Départementale  des  Territoires  du  Rhône,  Service  Sécurité  et
Transports

• à la Gendarmerie Nationale

• au Service Départemental-Métropolitain d’Incendie et de Secours (SDMIS)

• au Territoire des Services Urbains - Voirie - Propreté – Nettoiement – Collecte –
Eau

• au  SYTRAL

• à la mairie de la commune

• à la Police Municipale

• au Centre Technique Municipal

• au Groupement de la CRS Auvergne-Rhône-Alpes

• au Service exploitation  des réseaux de la  direction  de la  Mobilité  du Nouveau
Rhône.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_152
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION DE VENTE AU 
DÉBALLAGE, POUR L'ASSOCIATION AVEC, QUAI DE LA NAVIGATION À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-1 et
suivants ; 
Vu le Code du commerce, notamment les articles L.310-2 et R.310-8 ;
Vu le procès-verbal d’élection du maire en date du 17 décembre 2021  ;
Considérant  la  demande  présentée  le  17  mars  2025  formulée  par  l’Association
dénommée « AVEC » , représentée par Monsieur ZEKKAR Boualem, sis : avenue de la
Commune de Paris à Givors.

ARRÊTE

Article  1er :  L’association  dénommée « AVEC » ,  représentée par :  Monsieur  ZEKKAR
Boualem est autorisée à organiser le : 06 avril 2025, quai de la Navigation à Givors, une
vente au déballage de type vide-grenier.
Article 2 : Cette autorisation est accordée à titre précaire et révocable.
Article 3 : Le demandeur devra se conformer à toutes les obligations légales applicables
en la matière : 
Il est rappelé que l’organisateur doit en outre tenir un registre des vendeurs permettant
l'identification de tous ceux qui offrent des objets à la vente ou à l'échange.
Ce registre doit comporter : 
- lorsque celui qui offre à la vente ou à l'échange des objets mobiliers usagés ou acquis de
personnes autres que celles qui les fabriquent ou en font le commerce est une personne
physique  :  ses  noms,  prénoms,  qualité,  domicile,  la  nature,  le  numéro  et  la  date  de
délivrance de la pièce d'identité avec indication de l'autorité qui l'a établie ;
- lorsqu'il s'agit d'une personne morale : les noms, raison sociale et siège de celle-ci, ainsi
que les noms, prénoms, qualité et domicile de son représentant à la manifestation, avec
les références de la pièce d'identité produite.
De plus, le registre doit être coté et paraphé par le commissaire de police ou, à défaut, par
le maire de la commune du lieu de la manifestation, dans les 8 jours, au plus tard, suivant
la vente au déballage.
Il doit être tenu pendant toute la durée de la manifestation à la disposition des services
fiscaux, des douanes, et des services de la concurrence, consommation et répression des
fraudes.
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Article 4 : Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le Chef du
Centre de Secours, Monsieur le Chef de la Police Municipale.
Article  dernier :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur  le  maire  dans le  délai  de  deux mois  à  compter  de sa notification  et  de sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr,
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 19 mars 2025,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_153
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET 
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC, QUAI DE LA NAVIGATION À
GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu la délibération n°11 du Conseil municipal du 27 janvier 2022 portant sur la révision des
tarifs des droits de place et droits divers de voirie ;
Vu la décision n° DM2022_003 du 8 mars 2022 fixant les tarifs d’occupation du domaine
public pour les ventes au déballage ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la demande formulée par l’association « AVEC », représentée par Monsieur ZEKKAR
Boualem ;
Considérant que l’association « AVEC », représentée par Monsieur ZEKKAR Boualem a
sollicité la commune afin de disposer du quai de la Navigation, à Givors, le 06 avril 2025
de 05h00 à 13h00, afin d’organiser une vente au déballage de type vide-grenier ;
Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité du
public lors de cet évènement ;

ARRÊTE

Article 1 :  Autorisation est donnée à l’association « AVEC », représentée par Monsieur
ZEKKAR Boualem de disposer des emplacements de stationnement, quai de la Navigation
à Givors, le 06 avril 2025 de 05h00 à 13h00.

Article 2 : Le 06 avril 2025, de 05h00 à 13h00,
Le stationnement, de tous véhicules, hors ceux nécessaires à la vente au déballage, sera
interdit  et  considéré  comme  gênant,  quai  de  la  Navigation,  sur  l’intégralité  des
emplacements de stationnement.
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Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.
Article 3 : Cette autorisation nécessite la mise en place des dispositions suivantes :
- stationnement : Le permissionnaire devra réserver la ou les places de stationnement
autorisées et mettre en place la signalisation utile à son intervention.
La signalisation devra être apposée au minimum 72 heures avant la date énoncée ou les
dates énoncées à l’article 1.  Le permissionnaire devra aviser immédiatement le service
de police  municipale  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  par  voie
téléphonique, aux heures d'ouverture de l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49.
18. 02.
Il sera seul responsable de tout accident pouvant survenir du fait des travaux.
- circulation :  La chaussée et  ses dépendances laissées libres à la circulation devront
rester  en  parfait  état  de  propreté.  Aucun  dépôt  de  matériaux  n’y  sera  toléré.  Les
dégradations de la chaussée et  de ses dépendances causées du fait  de l’intervention
seront réparées à ses frais par le pétitionnaire et suivant les prescriptions données par le
responsable des services techniques de la commune.
La présente autorisation est soumise au contrôle,  notamment, des responsables de la
police municipale et des services techniques de la commune.
Pour ce faire, le permissionnaire se conformera à toutes les indications que cet agent
jugera convenable de lui donner, dans l’intérêt de la conservation de la voie et de ses
dépendances, ou de la sûreté publique.
- sécurité : Le permissionnaire sera tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour
que l’exécution de son intervention n’apporte aucune gêne à la circulation des piétons
dans les conditions maximales de sécurité.
Le permissionnaire aura la charge de la signalisation réglementaire de ses travaux, de jour
et de nuit, et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance
de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à l’arrêté du 24 novembre 1967 susvisé et sera mise en
place  par  le  permissionnaire  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité  (balisage,  pré
signalisation, etc.…).
Elle  devra  notamment  être  réalisée  conformément  au  présent  arrêté  et  être
continuellement adaptée à la configuration et au mode d’exploitation du site de livraison ou
de son intervention.
En cas de restrictions de circulation, un arrêté sera demandé au maire, au moins quinze
jours avant le début prévu des travaux.
Article 4 : Le permissionnaire s’acquittera des droits réglementaires conformément à la
décision municipale susvisée.
Article 5 :  La présente autorisation est donnée sous réserve des droits des tiers et des
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le permissionnaire d’obtenir les autorisations
nécessaires notamment par le Code de l’urbanisme et le Code de la construction et de
l’habitation (permis de construire, etc.).
Article 6 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur dans la commune de Givors.
Article 7 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
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- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation  du  présent  arrêté  au  Commissariat  de  la  Police  Nationale  ;  à  la
Métropole de Lyon,  Délégation  Développement  Urbain  et  Cadre  de  Vie,  Eau,  Voirie,
Propreté ; au Département  de  l'Équipement  du  Rhône  ;  au  Centre  de Secours  ;  à  la
Police Municipale ; au Directeur des services techniques.

Le 19 mars 2025,

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_154
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION D'OUVERTURE D'UN 
DÉBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE, POUR L'ASSOCIATION AVEC, QUAI DE LA 
NAVIGATION À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-2,
Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L 3335-1, L 3334-2 et L 3335-
4,
Vu l’arrêté préfectoral  n° 69-2022-02-17-00002 du 17 février 2022 réglementant la police
des  débits  de  boissons  et  restaurants  dans  le  département  du  Rhône  et  fixant  les
périmètres  de  protection  fixant  les  heures  d’ouverture  et  de  fermeture  des  débits  de
boissons,
Considérant la  demande  présentée  le  17  mars  2025  formulée  par  l’Association
dénommée « AVEC », représentée par Monsieur ZEKKAR Boualem, sis : avenue de la
Commune de Paris à Givors.

ARRÊTE

Article  1er : L’association  dénommée  « AVEC »,  représentée  par :  Monsieur  ZEKKAR
Boualem est autorisée à vendre le :  06 avril 2025, au quai de la Navigation à Givors, à
l’occasion d’une vente au déballage, des boissons des groupes 1 et 3, à savoir :
- Boissons du 1er groupe : Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de
fruits  ou  de  légumes  non  fermentés  ou  ne  comportant  pas,  à  la  suite  d'un  début  de
fermentation, de traces d'alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, sirops, infusions, lait,
café, thé, chocolat ;
- Boissons du 3ème groupe :  Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin,
bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont joints les vins doux naturels, ainsi que les
crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises,
cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.
Article  2 : Cette  autorisation  est  limitée  à  5  par  année  civile  et  ne  saurait  excéder
48 heures par autorisation.
Article 3 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le Chef du
Centre de Secours, Monsieur le Chef de la Police Municipale.
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Article  dernier : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur  le  maire  dans le  délai  de  deux mois  à  compter  de sa notification  et  de sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 19 mars 2025,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2025_155

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT, PORTANT SUR LE QUAI DES MARTYRS DU 8 FÉVRIER 1962 ET 
LA PROMENADE MAURICE THOREZ À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la demande formulée par l’association dénommée « Association des parents d’élèves
de l’école maternelle Presqu’île » ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors d’une manifestation de type kermesse, au
droit  de  l ‘école  de  la  Presqu’île,  il  y  a  lieu  de  réglementer  la  circulation  et  le
stationnement :  quai  des  Martyrs  du  8  février  1962  et  promenade  Maurice  Thorez  à
Givors.

ARRÊTENT

Article 1 : Le 17 juin 2025, de 14h00 à 20h30,

La circulation sera interdite, par route barrée, quai des Martyrs du 8 février 1962 (dans sa
section comprise entre la rue Claude Rouget de l’Isle et la promenade Maurice Thorez) et
Promenade Maurice Thorez (dans sa section comprise entre le quai des Martyrs du 8
février 1962 et la rue Eugène Pottier).

Une déviation sera mis en place par la rue Claude Rouget de l’Isle, la rue Eugène Pottier.
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Article 2 : Le 17 juin 2025, de 14h00 à 20h30, 

Le stationnement, de tous véhicules, sera interdit et considéré comme gênant : aux abords
de l’école,  quai  des Martyrs du 8 février  1962 (dans sa section comprise entre la rue
Claude Rouget de l’Isle et la promenade Maurice Thorez) et Promenade Maurice Thorez
(dans sa section comprise entre le quai des Martyrs du 8 février 1962 et la rue Eugène
Pottier).

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article  3 :  L’association  dénommée  « Association  des  parents  d’élèves  de  l’école
maternelle  Presqu’île » s’engage,  par  la  présente,  à  une  mise  en  sécurité  maximale
rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 4 : L’accès des véhicules de sécurité et de police sera maintenu pendant la durée
de l’événement.

Article 5 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par les services techniques de la ville en lien avec l’association.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures avant la date énoncée ou les dates énoncées dans le présent arrêté. Le service
en charge de la signalisation devra aviser immédiatement le service de police municipale
de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures
d'ouverture de l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.

Article  6 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 7 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_156
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT 
PORTANT SUR L'ALLÉE MARIANNE À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu la demande formulée par l’association dénommée « Mission Locale Rhône Sud » ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors de l’évènement « Avec la Mission Locale je
commence  mon  permis »,  allée  Marianne  à  Givors,  il  y  a  lieu  de  réglementer  le
stationnement.

ARRÊTE

Article 1 : Le 16 avril 2025, de 09h00 à 17h00, 
Le stationnement, de tous véhicules, hors ceux nécessaires à l’évènement, sera interdit et
considéré  comme  gênant  :  Allée  Marianne  à  Givors,  sur  2  emplacements  de
stationnement, jouxtant l’emplacement réservé pour les vélos, côté Maison des Services
Publics.
Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.
Article 2 : L’association « Mission Locale Rhône Sud » s’engage, par la présente, à une
mise en sécurité maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.
Article 3 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par Les services municipaux de la ville de Givors.
La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures avant la date énoncée ou les dates énoncées dans le présent arrêté. Le service
en charge de la signalisation devra aviser immédiatement le service de police municipale
de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures
d'ouverture de l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.
Article 4 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
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par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté Ampliation du présent arrêté sera faite à : Monsieur le

Commandant de Police ;  Monsieur le  Chef du Centre de Secours ;  Monsieur le
Chef de la Police Municipale ; Monsieur le Directeur – TCL – ZI du Recou – 69520
Grigny ; Monsieur le Président de la Métropole de Lyon ; Monsieur le Directeur des
services techniques.

Le 20 mars 2025,

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

AR2025_157
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
PORTANT SUR LE PONT SUSPENDU DE CHASSE SUR RHÔNE À GIVORS.
Le Président de la Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :
L.3642-2,  L.2213-1,  L.2213-2-1,  L.2213-3-2,  L.2213-4  alinéa  1er,  L.2213-5,  L.2213-6-1;
relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;
Vu le Code de la Route ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017 – Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’accord technique favorable LYvia n° 202503272 du 20/03/2025 ;
Vu la demande formulée par l’entreprise Nouvetra ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux de : sécurisation des zones de
platelage de la passerelle, Pont suspendu de Chasse sur Rhône à Givors, il y a lieu de
réglementer la circulation.

ARRÊTE

Article 1 : Du 31 mars 2025 au 04 avril 2025, de 20h30 à 05h30,

Pont suspendu de Chasse sur Rhône, la circulation sera interdite par route barrée, sauf
pour les piétons et cyclistes.

L’entreprise en charge des travaux mettra en place une déviation.

Article  2 :  L’entreprise  Nouvetra  s’engage,  par  la  présente,  à  une  mise  en  sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons et cyclistes.

Article 3 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

Article  4 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Article 5 : Le commandant de police et tous les agents de la force publique, le chef de la
police municipale, le directeur général des services, le directeur des services techniques,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de Givors.

Article 7 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à  Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  –  TCL –  ZI  du  Recou  –  69520 Grigny,  Monsieur  le  Président  de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2025_158

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT, PORTANT SUR LA RUE JULIAN GRIMAU À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu l’accord technique favorable LYvia n° 202501229 du 12/03/2025 ;
Vu la demande formulée par l’entreprise STPML ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux de :  Construction, suppression
ouvrages  de  recueillis  avec  branchement,  rue  Julian  Grimau  à  Givors,  il  y  a  lieu  de
réglementer la circulation et le stationnement.

ARRÊTENT

Article 1 : Du 07 avril 2025 au 11 avril 2025, de 07h30 à 16h30,

La circulation s’effectuera sur chaussée rétrécie, par alternat et par feux tricolores, vitesse
limitée à 30 km/h, dépassement interdit, au droit du chantier, rue Julian Grimau à Givors,
dans sa section comprise entre le n° 8 et le n° 12.

Article 2 : Du 07 avril 2025 au 11 avril 2025, 
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Le stationnement, de tous véhicules, sera interdit et considéré comme gênant : au droit du
chantier, rue Julian Grimau à Givors, dans sa section comprise entre le n° 8 et le n° 12.

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article  3 :  L’entreprise  STPML  s’engage,  par  la  présente,  à  une  mise  en  sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 4 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 5 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.

Article 6 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures  avant  la  date  énoncée  ou  les  dates  énoncées  dans  le  présent  arrêté.  Le
permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de la mise en
place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures  d'ouverture  de
l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.

Article 7 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  8 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 9 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

AR2025_159
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
PORTANT SUR LA RUE JEAN LIGONNET, EX D 386, À GIVORS.
Le Président de la Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :
L.3642-2,  L.2213-1,  L.2213-2-1,  L.2213-3-2,  L.2213-4  alinéa  1er,  L.2213-5,  L.2213-6-1;
relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;
Vu le Code de la Route ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, 8  partieᵉ  : signalisation
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et modifiée par les
textes subséquents ;
Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté  N°  DDT_SST_69_2024_12  du  27  décembre  2024  portant  réglementation
annuelle  pour  la  prise  d’arrêté  temporaire  de  la  circulation  sur  les  routes  à   grande
circulation du Rhône pour l’année 2025 ;
Vu la  note  du  23  janvier  2025 du  ministère  de  l'Aménagement  du  Territoire  et  de  la
Décentralisation, définissant le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année
2025 et janvier 2026 sur le réseau routier national ; 
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017 – Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu la demande formulée par l’entreprise Orange pour des travaux de raccordement à la
fibre dans une chambre Télécom ;
Considérant que les travaux sont en agglomération ;
Considérant que la rue Jean Ligonnet, ex D 386, est une Route à Grande Circulation ;
Considérant qu’il  y  a  lieu  de  réglementer  la  circulation  afin  de  prévenir  tout  risque
d’accident et d’assurer la sécurité des usagers ;

ARRÊTE

Article 1 : Le 15 avril 2025, de 09h00 à 16h00 (durant 20 min sur ce créneau horaire),
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Rue Jean Ligonnet, au droit de la chambre Télécom, situé sur la voie de gauche jouxtant
l’îlot  séparateur  de  voie,  à  hauteur  du  square  du  17  octobre  1961,  la  circulation
s’effectuera sur chaussée rétrécie, vitesse limitée à 30 km/h, dépassement interdit.
Article  2 :  L’entreprise  Orange  s’engage,  par  la  présente,  à  une  mise  en  sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.
Article 3 : La largeur laissée libre sera au moins égale à 6,00 mètres avec une bande
roulable de 3,00 mètres, sans obstacle de plus de 15 cm par rapport à la chaussée. En
cas d’impossibilité  de passage d’un convoi  exceptionnel,  le  chantier  ou l’opération  en
cours  devront  être  neutralisés  et  la  circulation  rétablie  dans  la  largeur  et  le  temps
nécessaires au passage du convoi exceptionnel.
Lorsqu’il s’agit d’un chantier important et/ou programmé :

- Il est important d’informer la DREAL, service de TE (transports 
exceptionnels) car les RGC : RD2, RD315, RD386 et RD488 font toutes 
partie du réseau des TE72 tonnes du Rhône,

- Il faut également informer le réseau CORALY (DIRCE) et ONLYMOOV.
Article 4 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.
Article 5 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux
Article 6 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.
Article 7 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.
Article  8 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux
lois.
Article 9 : Le commandant de police et tous les agents de la force publique, le chef de la
police
municipale, le directeur général des services, le directeur des services techniques, sont
chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Article 10 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de Givors.
Article 11 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Préfet (DDT), Monsieur le Commandant

de Police, Monsieur le Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police
Municipale Monsieur le Directeur – TCL – ZI du Recou – 69520 Grigny, Monsieur
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

le Président de la Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté,
Monsieur le Directeur des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2025_160

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT, PORTANT SUR LA RUE LÉON GAMBETTA À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu l’accord technique favorable LYvia n° 202503277 du 20/03/2025 ;
Vu la demande formulée par l’entreprise STPML ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux de :  réparation branchement
d’assainissement, rue Léon Gambetta à Givors, il y a lieu de réglementer la circulation et
le stationnement.

ARRÊTENT

Article 1 : Du 14 avril 2025 au 18 avril 2025, de 08h00 à 17h00,

La circulation s’effectuera sur chaussée rétrécie, vitesse limitée à 30 km/h, dépassement
interdit, au droit du chantier, rue Léon Gambetta à Givors, à hauteur du n° 44.

Article 2 : Du 14 avril 2025 au 18 avril 2025,  
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Le stationnement, de tous véhicules, sera interdit et considéré comme gênant : au droit du
chantier,  rue  Léon  Gambetta  à  Givors,  à  hauteur  du  n°  44,  sur  3  emplacements  de
stationnement.

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article  3 :  L’entreprise  STPML  s’engage,  par  la  présente,  à  une  mise  en  sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 4 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 5 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.

Article 6 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures  avant  la  date  énoncée  ou  les  dates  énoncées  dans  le  présent  arrêté.  Le
permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de la mise en
place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures  d'ouverture  de
l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.

Article 7 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  8 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 9 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2025_161

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT, PORTANT SUR LA RUE DE LA TOUR DE BANS, À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu l’accord technique favorable LYvia n° 202503271 du 20/03/2025 ;
Vu la demande formulée par l’entreprise STPML ;
Considérant que  pour  garantir  la  sécurité  lors  des  travaux  de :   Réparation  de
branchement d’assainissement, rue de la Tour de Bans à Givors, il y a lieu de réglementer
la circulation et le stationnement.

ARRÊTENT

Article 1 : Du 16 avril 2025 au 18 avril 2025, de 09h00 à 16h00,

La circulation sera interdite par route barrée, rue de la tour de Bans à Givors.

L’entreprise mettra en place une déviation par l’avenue Anatole France,  la  rue Renée
Peillon, le chemin des Abricotiers, la rue Gabriel Péri.

Article 2 : Du 16 avril 2025 au 18 avril 2025, de 09h00 à 16h00,
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Le stationnement, de tous véhicules, sera interdit et considéré comme gênant, rue de la
tour de Bans à Givors.

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article  3 :  L’entreprise  STPML  s’engage,  par  la  présente,  à  une  mise  en  sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 4 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 5 : L’accès ddes véhicules de sécurité et de police sera maintenu pendant la durée
des travaux.

Article 6 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures  avant  la  date  énoncée  ou  les  dates  énoncées  dans  le  présent  arrêté.  Le
permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de la mise en
place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures  d'ouverture  de
l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.

Article  7 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 8 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_162
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET 
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC, PORTANT SUR LA RUE 
DES VERRERIES À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la  décision municipale  n°  DM2025_005 en date du 29 janvier  2025,  relative à la
tarification des activités municipales et indiquant notamment les tarifs des droits de place
et droits divers de voirie ;
Vu la demande formulée par l’entreprise Transports Didier ;
Considérant que l’entreprise Transports Didier a sollicité la commune afin de disposer de
3 emplacements de stationnement, rue des Verreries à Givors, pour un déménagement ;
Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité du
public pendant le déménagement ;

ARRÊTE

Article  1 :  Autorisation  est  donnée  à  l’entreprise  Transports  Didier de  disposer  de  3
emplacements  de  stationnement,  rue  des  Verreries,  situés  immédiatement  après  les
emplacements de rechargement des véhicules électriques, le 28 avril 2025 de 07h30 à
12h00.

Article 2 : Le 28 avril 2025, 07h30 à 12h00,
Le  stationnement  de  tous  véhicules,  hors  ceux  nécessaires  au  déménagement,  sera
interdit et considéré comme gênant, sur les  3 emplacements de stationnement, jouxtant
les emplacements de rechargement des véhicules électriques, rue des Verreries .
Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.
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Article 3 : Cette permission nécessite la mise en place des dispositions suivantes :
- stationnement :  Le permissionnaire devra réserver l’emplacement nécessaire et mettre
en place la signalisation utile,  à  minima 72 heures avant  la date de début  du présent
l’arrêté. Le permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de
la mise en place effective de la signalisation par voie téléphonique, aux heures d'ouverture
de l'accueil de police municipale, au n° : 04.72.49.18.02
Il sera seul responsable de tout accident pouvant survenir du fait de ce stationnement et
gêne occasionnée. 
Le stationnement ci-dessus autorisé est  soumis aux contrôles des responsables de la
police  municipale  et  des  services  techniques  de  la  commune.  Pour  ce  faire,  le
permissionnaire se conformera à toutes les indications que cet agent jugera convenable
de lui donner, dans l’intérêt de la conservation de la voie et de ses dépendances, ou de la
sûreté publique.
- circulation :  La chaussée et ses dépendances laissées libres à la circulation devront
rester en parfait état de propreté. Aucun dépôt de matériaux, ni fabrication de mortier,
béton, ou autre n’y sera toléré.
Les dégradations de la chaussée et de ses dépendances causées du fait du dépôt de la
benne seront réparées à ses frais par le pétitionnaire et suivant les prescriptions données
par le responsable des services techniques de la commune.
- sécurité : Le permissionnaire sera tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour
que l’exécution du stationnement n’apporte aucune gêne à la circulation des piétons dans
les conditions maximales de sécurité.
Le permissionnaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son stationnement,
de jour  et  de nuit,  et  sera responsable des accidents pouvant  survenir  par défaut  ou
insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à l’arrêté du 24 novembre 1967 susvisé et sera mise en
place  par  le  permissionnaire  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité  (balisage,  pré
signalisation, etc.…). La signalisation devra être apposée au minimum 72 heures avant la
date  énoncée  ou  les  dates  énoncées  à  l’article  1.  Le  permissionnaire  devra  aviser
immédiatement  le  service  de police  municipale  de  la  mise  en  place  effective  de  la
signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures  d'ouverture  de  l'accueil  de  police
municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.
Elle  devra  notamment  être  réalisée  conformément  au  présent  arrêté  et  être
continuellement adaptée à la configuration et au mode d’exploitation du site de livraison ou
du déménagement.
En cas de restrictions de circulation et/ou de stationnement, un arrêté sera demandé au
maire, au moins quinze jours avant le début prévu du déménagement.
Article 4 : La présente autorisation est donnée sous réserve des droits des tiers et des
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le permissionnaire d’obtenir les autorisations
réclamées notamment par le Code de l’urbanisme (permis de construire, etc.).
Article 5 : Le permissionnaire s’acquittera des droits réglementaires conformément à la
décision municipale susvisée.
Article 6 :  Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur dans la commune de Givors.
Article 7 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
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- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation  du  présent  arrêté  au  Commissariat  de  la  Police  Nationale,  à  la

Métropole  de  Lyon,  Délégation  Développement  Urbain  et  Cadre  de  Vie,  Eau,
Voirie,  Propreté,  au  Département  de  l'Équipement  du  Rhône,  au  Centre  de
Secours, à la Police Municipale, au Centre Technique Municipal.

Le 21 mars 2025,

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

AR2025_163
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
PORTANT SUR LA RUE DE DOBELN À GIVORS.
Le Président de la Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :
L.3642-2,  L.2213-1,  L.2213-2-1,  L.2213-3-2,  L.2213-4  alinéa  1er,  L.2213-5,  L.2213-6-1;
relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;
Vu le Code de la Route ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017 – Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’accord technique favorable LYvia n° 202503567 du 21/03/2025 ;
Vu la demande formulée par l’entreprise STPML;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux de réparation de branchement
d’assainissement, rue de Dobeln à Givors, il y a lieu de réglementer la circulation.

ARRÊTE

Article 1 : Du  14 avril 2025 au 25 avril 2025,

La circulation s’effectuera sur chaussée rétrécie, par alternat et par feux tricolores, vitesse
limitée à 30 km/h, dépassement interdit, rue de Dobeln à Givors, dans sa section comprise
entre le n° 33 et le n° 43.

Article  2 :  L’entreprise  STPML  s’engage,  par  la  présente,  à  une  mise  en  sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 3 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 4 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Article 5 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

Article 6 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  7 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 8 : Le commandant de police et tous les agents de la force publique, le chef de la
police municipale, le directeur général des services, le directeur des services techniques,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 9 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de Givors.

Article 10 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à  Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  –  TCL –  ZI  du  Recou  –  69520 Grigny,  Monsieur  le  Président  de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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